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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant autorisation préalable dans le cadre du régime de protection des allées et

alignements d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L.350-3,

Vu  l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-BAYROO
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision de subdélégation du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date
du 22 mai 2023,

Vu la  demande  d’autorisation  au  titre  de  l’article  L.350-3  du  code  de  l’environnement  déposée  par  M.
BEAUDOUIN, réceptionnée par le service instructeur le 4 mai 2023, sous le numéro d’enregistrement 2023-14,

Considérant que la demande est formulée pour la création d’un passage d’une largeur de 7 m pour machines
agricoles dans un talus avec abattage de petit  bois,  au lieu-dit  La Paillardière à SAINT-M’HERVE (parcelle
ZW11),

Considérant que les travaux projetés impacteront un alignement d’arbres, qui borde un itinéraire de randonnée,
et que le demandeur propose en mesure compensatoire la plantation de 40 m de haie dans le prolongement sud
de l’alignement impacté,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement,  la
réduction et  la compensation des impacts,  qui  se fera à proximité de  l’alignement concerné et dans un délai
raisonnable,

Considérant dès lors que la demande respecte les dispositions de l’article L.350-3 du code de l’environnement,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE :

Article 1  er     – Bénéficiaire  

Le bénéficiaire de la présente  autorisation est M.  BEAUDOUIN,  demeurant au  11 La Pifferie  35500 SAINT-
M’HERVE.

Article 2 – Objet et nature de l’autorisation

Dans le cadre de la  création d’un passage d’une largeur de 7 m pour machines agricoles dans un talus avec
abattage de petit bois, au lieu-dit La Paillardière à SAINT-M’HERVE (parcelle ZW11), le bénéficiaire cité à l’article
1 est  autorisé, sous réserve du respect  des dispositions définies dans le présent arrêté, à porter atteinte à
plusieurs arbres d'un alignement d'arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique.

Article 3 – Durée de l’autorisation

L’autorisation est valable à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’à la fin des travaux.

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes Cedex
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Article 4 – Mesure d’évitement, de réduction et   de compensation  

En mesures d'évitement des impacts sur la biodiversité, les arbres seront abattus en dehors de la période de
reproduction de l’avifaune, soit entre le 16 août et le 15 mars. En mesure de compensation, les arbres supprimés
pour créer le passage agricole seront compensés par la plantation d’une haie de 40 m au sud de l’alignement
impacté, tel que présenté dans le dossier de demande.

Article 5   –   Autres réglementations  

Cette  autorisation  ne  dispense,  en  aucun  cas,  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations ou accords requis par d’autres réglementations, notamment au titre de la PAC.

Article 6   –   Sanctions administratives et pénales  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 7 – Délais et voies de recours

La présente autorisation peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 8 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Maire de la commune, le Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité
d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 3 juillet 2023
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Service Espace, Habitat et Cadre de Vie
Pôle Urbanisme et Cadre de Vie

Rennes, le  12 juillet 2023     

COMMISSION DEPARTEMENTALE D  ’AMENAGEMENT COMMERCIAL  

Ordre du jour
Réunion du 24 juillet 2023 à 14 h 30

à 

la Direction départementale des territoires et de la mer 
Salle Forêt de Villecartier

12 rue Maurice Fabre
35000 RENNES

dossier n° 1363 BAIN-DE-BRETAGNE

14  H 30
Permis de construire n° 035 012 23 W 0025 présenté par la SCCV GIRONDE représentée par
M. Eric DALIBOT dont le siège social se situe 48 rue de la Boulais à RENNES, tendant à obtenir
l’autorisation de construire un bâtiment de bureaux et cinq cellules commerciales et d’activités et
rénover la cellule commerciale existante, situé dans le parc d’activités de Château Gaillard à
BAIN-DE-BRETAGNE.

Pétitionnaire
SCCV GIRONDE
Monsieur Eric DALIBOT
48 rue de la Boulais 
35000 RENNES

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes 
Cedex
Tél : 02 90 02 32 00  mail : ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 17 h (16h le vendredi)
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